
Permanences       AGRI – JURIS LOZÈRE 
          27 avenue Foch 48000 MENDE –  04.66.65.69.90 
                         Email : agri.jurislozere@wanadoo.fr 

 

 
 

 

    MARVEJOLS : Maison de l’Agriculture - Pont Pessil - Tél. 04.66.32.09.84 

 FLORAC : Chambre d’Agriculture - ZA de St Julien du Gourg - Tél. 04.66.45.13.58  

  ST CHELY Chambre d’Agriculture – voie du Riadet - Tél. 04.66.31.12.52  
 LANGOGNE : Chambre d’Agriculture -3 rue de la République - Tél. 04.66.69.21.54  

 Les personnes qui désirent se rendre aux permanences, doivent préalablement prendre rendez-vous auprès du secrétariat au 04 66 65 69 90 

Les consultations dans les pôles se font par ordre d’arrivée, une priorité est donnée aux personnes ayant pris rendez-vous. 
 

  DATES 

 

1er LUNDI  1er JEUDI 2ème JEUDI 3ème  JEUDI MENDE 
Lieux 
           Mois MARVEJOLS FLORAC ST CHÉLY LANGOGNE  

Janvier 3 6 13 27*  

Février 7 3 10 17  

Mars 7 10* 17* 24  

Avril 4 7 14 21  

Mai 9* 12* 19* 25*  

Juin 13* 9 16 23  

Septembre 5 1 8 15  

Octobre 3 6 13 20  

Novembre 7 10 17 24  

Décembre 5 1 8 15  

* Reports en raison des jours fériés ou vacances 

 
Les permanences ont lieu 

1 fois par mois de 
10h00 à 12h00  

 
 

 
 

TOUS 
 

LES 
 

VENDREDI 
 

De  
9h00 à 12h00 

et de 
14h00 à 16h00 

 
(Sur rendez-vous uniquement) 

 


